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Présentation de l’ORIV

L’Observatoire régional de l’intégration et de la ville est une association 
de droit local, qui assure une fonction de centre de ressources régional 
(région Grand Est) : www.oriv.org

Créé en 1992 (devenu association en 1996) l’observatoire intervient 
dans trois domaines : intégration des immigrés, prévention des 
discriminations et politique de la ville. 

Quatre « métiers » : la mise à disposition et la diffusion de ressources 
(centre de documentation), la production de connaissances, la 
« confrontation » des cultures professionnelles, l’accompagnement des 
acteurs dans leurs actions de manière souvent territorialisé.

L’ORIV c’est aussi un centre de documentation, une participation en réseau avec 
d’autres structures (Réseau RECI – Ressources pour l’Egalité des Chances et 
l’Intégration / http://reseau-reci.org/ et dans ce cadre une alimentation du portail 
européen sur l’intégration : EWSI (https://ec.europa.eu/migrant-integration/home).
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Pourquoi ce cycle de conférences ?

L’ORIV a initié, en début d’année, un cycle de conférences-débats autour des 
enjeux migratoires.

Conscient que le sujet de l’immigration est souvent « maltraité » / « mal 
traité », l’ORIV dans le cadre de sa fonction ressources autour de ce sujet a 
souhaité engager des temps d’échanges.

Il s’agit d’éclairer cette question par des approches peu mises en avant dans 
les débats nationaux. Cette visio-conférence est le troisième temps proposé. 

Il s’agit aujourd’hui, plus particulièrement, de porter l’attention sur 
l’installation et les conditions d’accueil des réfugiés à l’échelon communal 
(en particulier dans des communes rurales)… ce sujet nous permet 
d’apporter notre contribution à la Journée Mondiale des Réfugiés.

Avant de présenter notre conférencier, j’aimerai faire un détour sur la 
situation régionale en terme de présence de ces réfugiés.
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Grand Est : des « migrants » atypiques
Les migrants arrivent pour des raisons diverses sur le territoire… le titre de 
séjour (visa pour les ressortissants hors UE) délivré rend compte de cette 
diversité.

Nombre de nouveaux titres de séjour délivrés en 2019 (données 
publiées en juin 2020 - Ministère de l’Intérieur / données provisoires) : 
18.838 titres en Grand Est pour 274.676 en France entière. 6,9% des 
titres dans le Grand Est.

Un nombre de titres de séjour en plus forte augmentation dans le 
Grand Est (10,2%) que sur le plan national (6,1%).

Répartition de ces titres : 

Raisons familiales : 33,6% (Grand Est) / 32,8% (France)

Etudes : 35,5% (Gd Est) / 32,8% (France)

Motifs humanitaires : 16,8% (Gd Est) / 13,2% (France)

Motifs professionnels : 7,5% (Gd Est) / 14,1% (France)

Divers : 6,6% (Gd Est) / 7,2% (France)
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Zoom sur les primo-arrivants dans le 
Grand Est

En 2019, 7.061 personnes ont signé un Contrat d’Intégration Républicaine 
dans la région Grand Est, soit un accroissement de 17,5% en un an.

Des tendances qui perdurent :

50,9% des arrivées sont le fait de femmes.

Une diversification des origines : 115 nationalités différentes.

Un niveau de prescription linguistique élevé : 7% des signataires ont 
bénéficié de 600 heures de formation.

Un éparpillement sur le territoire : 601 communes concernées.

Un accroissement des primo-arrivants humanitaires.

Mais une réalité différente selon les départements, en terme de nombre 
mais aussi de profils.
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Comparaison par département entre deux types de 
séjour (2019)
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Un enjeu : l’intégration à l’échelon local

La politique d’intégration est nationale … pour autant sa concrétisation 
au quotidien, s’ancre dans le territoire de vie.

C’est à l’échelon local que le processus d’intégration prend tout son sens. 

Historiquement plusieurs démarches ont été initiés par l’Etat pour 
faciliter ce processus à l’échelon local. On peut évoquer les sites 
expérimentaux pour l’intégration, les contrats d’agglomération devenus 
contrats d’accueil et d’intégration ou encore plus récemment le 
déploiement de poste d’agent de développement local pour l’intégration 
(ADLI).

Depuis quelques années, l’accent avait plutôt était mis sur la dimension 
individuelle du processus via l’appui au parcours d’intégration, par la 
mobilisation des acteurs locaux.

Si l’effort se poursuit dans cette perspective, la dimension territoriale a 
été remis en avant, notamment dans le cadre de la politique de 
réinstallation des réfugiés.
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Zoom sur…

"Une autre histoire de la 
"crise des réfugiés" - La 
réinstallation dans les 
petites villes et les zones 
rurales en France".

Matthieu TARDIS, 
chercheur à l'IFRI 
(Institut français des 
relations 
internationales) au 
Centre Migrations et 
Citoyennetés.
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